
Recommandations pour la 
protection des arbres 
VSSG/USSP 

A proscrire 

• 

Pollution des sols 

La pollution des racines par des huiles, des 
produits chimiques, des eaux usées, des 
eaux chargées de résidus de ciment, etc. 
est à proscrire. Tout dépôt de fûts dans le 
périmètre des racines est à éviter. 

Dépôts de matériaux provisoires 

Le dépôt provisoire de matériaux, de terre, 
etc. sur le périmètre des racines est prohibé. 

Déblai/ Remblai 

Le déblai et le remblayage sont à éviter sur le 
périmètre des racines. En cas extrêmes, l'exé­
cution sera faite à la main (les racines corre­
spondent à la projection de la couronne de 
l'arbre). Avant toute intervention, on fera appel 
à un spécialiste pour la protection des arbres. 

Compactage du sol 

Dans le périmètre des racines, il est interdit 
de déposer des matériaux de construction, 
d 'entreposer des véhicules de chantier, de 
rouler avec des machines et des engins. 



Mesures temporaires de protection 

Indications générales 

La protection des arbres concerne aussi 
bien la couronne que les racines. 
Règle: le périmètre des racines correspond 
au moins à l'ampleur de la couronne de 
l'arbre. 

Protection optimale 

Une clôture ou une barrière installée 
à l'aplomb de la couronne de l'arbre 
constitue la solution idéale. 

• 

Protection du tronc dans le secteur des trottoirs 

Une protection ou une barrière est à 
installer autour du tronc. 
Mesures minimales: 2,0 x 2,0 x 2,0 m. 

Coffrage 

Construction d 'un coffrage à l'extérieur de 
racines. Mise en place d'un mélange 
d 'humus et de sable (2:1, environ 30cm de 
large), suivi d "un arrosage. Lors de dégâts 
sur des racines, une personne compétente 
dans ce domaine est indispensable. 

Travail professionnel 

Excavations 

La surface excavée doit être immédiate­
ment recouverte d 'une natte, ensemencée 
ou plantée. Cette natte sera fixée avec un 
tuteur et des poids. Arroser régulièrement. 
Lors de blessures aux racines, il convient 
de faire appel à un spécialiste. 

Pousse-tube à la place de fouilles 

Il faut éviter si possible les fouilles dans le 
périmètres des racines. Dans le cas contraire, 
l'intervention d 'un spécialiste s'impose. Le 
pousse-tube est moins dangereux pour les 
racines et est préférable aux fouilles. 


